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 SOMMAIRE
 BIENVENU.E
 Vous faites désormais partie du Centre de Recherche Universitaire Lorrain d’Histoire. Vous découvrirez, au fil des pages suivantes, la présentation et le fonctionnement du CRULH ainsi qu’un descriptif de nos axes de recherche.
 Nous vous invitons vivement à participer aux différentes activités du centre de recherche, telles que les Assemblées générales, les Journées des Doctorants, le séminaire des Mercredis du CRULH ainsi que les différents colloques organisés par le CRULH.
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 4
 Le Centre de Recherche Universitaire Lorrain d’Histoire (CRULH) est une unité de recherche de l’Université de Lorraine implantée sur trois sites (un à Metz et deux à Nancy) qui réunit 47 enseignants-chercheurs titulaires (dont 20 HDR), 9 enseignants-chercheurs émérites, 2 chercheurs, 42 membres associés, 56 doctorants, 4 ATER, 7 contrats doctoraux, 7 personnels BIATSS et 1 contrat post-doc.
 Les enseignant-chercheurs sont spécialisés dans les domaines de l’histoire, de l’archéologie, de l’histoire de l’art et de la musicologie. Les quatre périodes de l’histoire sont représentées (histoire ancienne, histoire médiévale, histoire moderne et histoire contemporaine). La démarche adoptée dans les travaux du CRULH consiste à faire dialoguer les périodes comme les disciplines, afin de dégager des enjeux et des terrains d’enquête nouveaux, et d’encourager une réflexivité sur les pratiques disciplinaires. La dimension comparative est également au premier plan des missions et des objectifs scientifiques du laboratoire, dont la situation géographique le conduit à occuper une position privilégiée pour interroger les questions relatives aux frontières par exemple. Le CRULH a également pour mission de répondre aux demandes des instances locales dans la valorisation scientifique du patrimoine et de faire connaître les travaux des chercheurs du laboratoire dans le cadre national comme d’attirer les initiatives en Lorraine. Enfin, la politique scientifique du CRULH vise à renforcer les coopérations internationales et à faire rayonner les travaux de ses membres à l’international, que ce soit par des collaborations à des manifestations et travaux scientifiques internationaux, ou par des publications en langue étrangère (allemand, anglais, italien, roumain...).
 Le laboratoire est rattaché au pôle TELL et à l’École Doctorale Humanités Nouvelles - Fernand Braudel. Il abrite ou est membre de 3 ANR (ACTÉPI, AmateurS et ROTULUS), 2 projets CPER (Metz 1500 et ERUDHiLOR), 1 projet CIERA (« Espaces frontaliers : agents, réseaux, stratégies de transfert (1500‑1815) »), 1 projet FEDER (« Regalor »), 1 projet SSHRC canadien « Deindustrialization and the Politics of Our Time ».
 Le CRULH entretient également des relations étroites avec les musées, archives et associations en Lorraine. À ce titre, il est amené à intervenir comme partenaire dans un certain nombre d’actions. Le séminaire intitulé les « Mercredis du CRULH » permet de faire connaître les travaux de l’équipe dans l’Université et au-delà, comme d’accueillir des scientifiques réputés.
 Le laboratoire est constitué de cinq axes : (1) Identités, frontières, constructions mémorielles (2) Politique, pouvoirs, guerres et conflits (3) Portrait et biographie (4) Faits religieux (5) Sources, transferts, éditions et pratiques éditoriales (axe transversal).
 https://crulh.univ-lorraine.fr/content/espaces-frontaliers-agents-reseaux-strategies-de-transfert-1500-1815
 https://crulh.univ-lorraine.fr/content/espaces-frontaliers-agents-reseaux-strategies-de-transfert-1500-1815
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 PRÉSENTATION DU LABORATOIRE
 Conseil de l’unité (Bureau)Le Bureau du CRULH comprend seize membres (six professeurs et personnels assimilés, 6maîtres de Conférences, enseignants et personnels assimilés, 2 doctorants, 2 personnels administratifs, techniques et de service (BIATSS).
 Le Bureau propose à l’Assemblée générale la répartition du budget de l’unité entre le budget « central » (projets et dépenses communs, frais des soutenances de thèses et d’habilitations à diriger des recherches, etc.) et les budgets de projets.
 Il est consulté sur : - l’organisation interne de l’unité ;- l’état, le programme, la coordination des recherches, la composition des axes ;- la répartition des moyens qui sont alloués à l’unité ;- la politique des contrats de recherche concernant l’Unité ;‑ la politique de transfert de technologie et la diffusion de l’information scientifique de l’Unité ;- la politique de formation par la recherche au sein de l’unité;- les conséquences à tirer des avis formulés par les instances des tutelles (le conseil du pôle scientifique, le Conseil Scientifique ou le Conseil d’Administration de l’UL) et par les instances d’évaluation extérieures (HCERES, etc.) ;- le programme de formation professionnelle en cours et pour l’année à venir ;- toutes mesures relatives à l’organisation et au fonctionnement de l’Unité et susceptibles d’avoir une incidence sur la situation et les conditions de travail du personnel ;- les documents liés à l’évaluation de l’Unité à transmettre aux tutelles ;‑ les profils « recherche » des emplois d’enseignants‑chercheurs en coordination avec les composantes de formations concernées ;- les admissions et départs de membres ;‑ les modifications statutaires ;- le règlement intérieur, le cas échéant.
 Le directeur de l’Unité peut en outre consulter le Bureau de l’Unité sur toute autre question concernant l’Unité.En formation restreinte aux enseignants-chercheurs, il examine toute question à caractère individuel relative au recrutement et à la carrière des enseignants-chercheurs.Le Bureau de l’Unité reçoit communication du relevé des propositions des éventuelles commissions qui seraient instituées par lui.
 Enfin, le Bureau tient lieu d’instance de concertation pour l’amélioration des conditions de santé, d’hygiène et de sécurité et est force de proposition pour toutes questions relatives à la santé, à l’hygiène, à la sécurité et aux conditions de travail. Le bureau fait dès lors office de commission locale d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail.
 L’Assemblée générale du CRULHL’assemblée générale de l’unité comprend tous les membres (simples, associés, émérites et cum merito) de l’unité.
 L’assemblée générale se réunit au moins deux fois par an, sur convocation du Directeur de l’unité envoyée à chaque membre au moins huit jours à l’avance. L’Assemblée générale se déroule alternativement à Metz et à Nancy. Elle est présidée par le Directeur de l’unité.
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 La présence effective de la moitié des membres en exercice de l’Assemblée générale et ayant voix délibérative est nécessaire pour que la séance soit déclarée ouverte.
 Le Directeur peut inviter toute personnalité extérieure.
 L’Assemblée générale a pour but de permettre l’information mutuelle sur les activités en cours et sur les projets à venir. Elle décide des orientations de recherche, de la création ou la suppression d’axes, de l’admission et du départ des membres du laboratoire, approuve le budget annuel et les rapports d’activité, adopte les modifications statutaires ainsi que l’éventuel règlement intérieur. Le rapport annuel d’activités de l’unité est présenté chaque fin d’année devant l’assemblée générale par le Directeur. L’assemblée générale peut être consultée, par le Directeur, sur toute question relative aux activités de l’unité.Par le biais des questions diverses, tout membre peut demander l’inscription d’un sujet particulier à l’ordre du jour.
 Sauf dispositions statutaires contraires, elle émet ses avis à la majorité relative des suffrages valablement exprimés des votants.
 Tous les membres peuvent participer aux débats mais seuls les personnels de l’université affectés au laboratoire ainsi que les doctorants y ont droit de vote.
 Les membres empêchés de voter personnellement sont admis à voter par procuration. Nul ne peut être porteur de plus de deux procurations.
 Pour plus de renseignements sur l’organisation réglementaire du CRULH, vous pouvez consulter les statuts du laboratoire, disponibles sur le site du CRULH.
 http://crulh.univ-lorraine.fr/presentation
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 TROIS SITES, UNE DIRECTION
 Direction du CRULH
 Isabelle BRIAN, Directrice Professeure d’histoire [email protected]
 Localisation du CRULH
 Un site à Metz
 UFR Sciences humaines et socialesIle du SaulcyBP 6022857045 Metz Cédex 1Contact : Christelle [email protected]él : 03 72 74 83 30
 Deux sites à Nancy
 Campus Lettres et Sciences humaines23 Boulevard Albert 1er
 54000 Nancy Contact : Angèle TÉ[email protected]él : 03 72 74 30 55
 Christine BARRALIS, Directrice‑AdjointeMaîtresse de conférences en histoire médié[email protected]
 Bâtiment de la MSH91 avenue de la Libération54000 NancyContact : Isabelle CLÉ[email protected]él : 03 72 74 15 29
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 NOTRE ÉQUIPE ADMINISTRATIVE
 Responsable administrative : Angèle TÉMOIN
 Étude et accompagnement des projets des chercheurs (appel à projet (ANR, CPER Ariane...), collaboration de recherche, identification de l’innovation, aspects juridiques, conventions, aides à la publication et au financement de manifestations...) et proposition des modalités de valorisation adaptées.Gestion du personnel du laboratoire.
 Journées télétravaillées : lundis et jeudis.Ne travaille pas les vendredis après-midi.
 Gestionnaire administrative : Isabelle CLÉMENT
 Suivi financier des axes, des projets et du central. Organisation, alimentation et mise à jour des bases de données relatives à la gestion du laboratoire.Organisation logistique et technique des manifestations du laboratoire.Encadrement de la gestionnaire financière.
 Journées télétravaillées : lundis.
 Gestionnaire, secrétaire financière : Séverine ADAM
 Gestion des demandes de missions, élaboration des bons de commande. Organisation logistique et technique des manifestations du laboratoire.
 Ne travaille pas les vendredis après-midi.
 Remplacement de Séverine ADAM : Christelle SCHMALHOLTZ
 Gestion des demandes de missions, élaboration des bons de commande. Organisation logistique et technique des manifestations du laboratoire.
 Ne travaille pas les vendredis après-midi.
 Chargée de la communication, secrétariat d’édition : Christelle CREUSATÉlaboration des supports de communication (affiches, programmes, flyers) lors des manifestations organisées par ou en partenariat avec le CRULH (séminaire, colloques, journées d’études). Gestion de la communication interne et externe du centre de recherche.Secrétariat d’édition pour les collections des Publications Historiques de l’Est publiées par le CRULH.Assistante de prévention du CRULH (sites Metz et Nancy) et référente COVID.
 Journées télétravaillées : lundis et vendredis.
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ORGANIGRAMME HIÉRARCHIQUE DU CRULH
 Direction du CRULH
 Directrice : I. Brian (PR)Directrice adjointe : C. Barralis (MCF)
 Assemblée Générale
 47 enseignants-chercheurs42 membres associés7 BIATSS1 post-doctorant63 doctorants
 Bureau du CRULH
 10 responsables des axes1 représentant des BIATSS2 représentants des doctorantsDirection du CRULHResponsable administrative
 Axes scientifiques
 4 axes thématiques :
 « Identités, frontières, constructions mémorielles »« Politique, pouvoirs, guerres et conflits »« Portrait et biographie »« Faits religieux »
 et 1 axe transversal
 « Sources, transferts, éditions et pratiques éditoriales »
 Pôle d’appui à la recherche
 Gestionnaire administrative :I. Clément (TECH)
 Secrétariat administratif et financier / accueil des doctorants :
 S. Adam (ATRF),C. Schmalholtz (CDD)
 Gestion de la communication / Secrétariat d’édition :
 C. Creusat (TECH)
 Pôle recherche et valorisation
 Chargé de recherche et valorisation :J.-C. Blanchard (IGR)
 2 vacataires et CDD sur contrat de recherche
 Chargé de projets de recherche :J.-B. Renault (IGE)
 Chargée de mission ANR ROTULUS :É. Papin (IGE CDD)
 7 doctorants contractuels
 Chercheur - Post-doctorant :P. Toussenot
 Responsable administrative
 A. Témoin (IGE CDI)
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 ESPACE INTRANET DU CRULH
 Tous les formulaires et documents de gestion du CRULH et des projets de recherche liés au CRULH sont disponibles dans son espace intranet.
 Chemin d’accès : Intranet de l’UL / Espace de stockage / Espace commun de laboratoire / pole CLCS
 NB : bien que le CRULH appartienne désormais au pôle TELL, son espace intranet est resté localisé dans l’intranet du pôle CLCS (auquel il appartenait lors de la création de l’intranet).
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 Le CRULH publie depuis plus de trente ans des ouvrages scientifiques.Depuis 2018, la « Collection du CRULH » s’est transformée en « Publications historiques de l’Est », qui contiennent désormais trois collections :
 - une collection "Sources" (éditions de sources) - une collection "Collectifs" (publication d'actes de rencontres ou d'ouvrages rassemblant des articles de divers auteurs) (ex Collection du CRULH) - une collection "Essais" (monographies).
 Organisation des Publications
 Les publications historiques de l'Est se sont dotées d'un comité éditorial, piloté par une équipe de coordination. Ce comité éditorial a pour objet de piloter les expertises de tous les ouvrages soumis aux Publications historiques de l'Est et de valider, in fine, l'autorisation de publication. Chaque ouvrage est en effet soumis à une double expertise (un expert interne, choisi au sein du comité, et un expert externe, désigné par le comité), qui peut déboucher sur la demande à l'auteur d'un certain nombre de modifications préalables à toute publication.
 Tout membre titulaire ou émérite du CRULH peut demander à intégrer le comité éditorial, en s'adressant à l’équipe de coordination.
 Comment publier un ouvrage ?
 Les auteurs souhaitant proposer un ouvrage aux Publications historiques de l’Est sont invités à consulter les deux documents suivants :
 - normes éditoriales des Publications historiques de l’Est- procédure de publication.
 Ils doivent envoyer leur proposition de publication au pilote à l’équipe de coordination du comité éditorial.
 N.B. : les auteurs ayant contribué à un volume collectif publié par le CRULH sont autorisés à diffuser en accès libre leurs articles en version éditeur dans un délai de deux ans révolus après la parution du volume (décision du Bureau du CRULH du 7 mars 2019).
 Toutes les informations et documents sont sur le site du CRULH
 Pour toute information :[email protected] [email protected]
 
 
 http://crulh.univ-lorraine.fr/editions-du-crulh/publications-historiques-de-lest
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 Le CRULH s’organise en 5 axes thématiques.Chaque membre du CRULH est invité à indiquer à quel.s axe.s il se rattache en fonction des projets auxquels il collabore. Il est possible de se rattacher à plusieurs axes.
 Axe 1 « Identités, frontières, constructions mémorielles »
 Responsables : Isabelle GUYOT-BACHY et Anne MOTTA
 L’expertise spécifique des membres du CRULH dans le domaine de l’histoire des élites, dans une perspective unique, à la fois régionale (la Lorraine) et transfrontalière (les rapports entre le royaume de France et l’Empire, entre la France et l’Allemagne) a conduit à la définition de cet axe. Les liens noués avec d’autres laboratoires dans l’Université de Lorraine (CEGIL et LOTERR) et au-delà (CIHAM, pour l’étude des rapports entre le royaume de France et la Savoie dans une perspective transfrontalière) lui permettent de jouer un rôle significatif dans l’articulation de projets existants sur les transferts et contacts transfrontaliers.
 Concept majeur des sciences humaines et sociales, notion multiforme et complexe, l’identité invite à se saisir des apports de multiples disciplines, histoire culturelle, histoire des institutions, histoire des élites, historiographie. Au pluriel, les identités seront saisies dans leurs coordonnées spatio-temporelles, en montrant les transferts et les refus, les stratégies et les discours, dans la longue durée et dans des espaces emboîtés ou juxtaposés, centrés sur la Lorraine, « observatoire privilégié » au cœur de l’Europe médiévale et moderne. Avec les frontières, c’est aussi, d’une autre façon, la question des limites et des circulations qui est posée, de leur perméabilité, des réseaux qui les transcendent, du rôle qu’elles jouent principalement pour les élites, qu’elles soient lettrées, curiales, nobles ou simplement urbaines. On examinera enfin dans cet axe la façon dont les discours historiques, les écrits de nature politique ou juridique, produits, reçus et diffusés par ces mêmes élites, ont nourri des constructions mémorielles et identitaires, dont les échos et les traces encore perceptibles dans le paysage et l’imaginaire contemporains, attendent d’être décryptés par l’historien.
 Cet axe comprend 3 projets propres ainsi que 7 projets financés par d’autres institutions (dont 2 projets CPER, 1 projet FEDER et 1 projet CIERA) :
 Projet « Les élites entre identités locales et réseaux transfrontaliers (XIIIe‑XVIIIe siècles) »Projet « Historiographie et constructions mémorielles »Projet « Observatoire de l’histoire de la Lorraine »Projet CPER « ERUDHiLOR »Projet CPER « Metz 1500 »Projet « SIGISbert »Projet « Espaces frontaliers : agents, réseaux, stratégies de transfert (1500‑1815) »Projet « REGALOR »Projet « MUSAMAT » Projet « DéPOT »
 LES AXES DE RECHERCHE
 http://crulh.univ-lorraine.fr/membres/guyot-bachy-isabelle
 http://crulh.univ-lorraine.fr/membres/motta-anne
 http://crulh.univ-lorraine.fr/recherche/identites-frontieres-constructions-memorielles/les-elites-entre-identites-locales-et
 http://crulh.univ-lorraine.fr/recherche/identites-frontieres-constructions-memorielles/historiographie-et-constructions
 http://crulh.univ-lorraine.fr/recherche/identites-frontieres-constructions-memorielles/observatoire-de-lhistoire-de-la-lorraine
 http://crulh.univ-lorraine.fr/recherche/identites-frontieres-constructions-memorielles/cper-erudhilor
 http://crulh.univ-lorraine.fr/recherche/identites-frontieres-constructions-memorielles/cper-metz-1500
 http://crulh.univ-lorraine.fr/recherche/identites-frontieres-constructions-memorielles/sigisbert
 http://crulh.univ-lorraine.fr/recherche/identites-frontieres-constructions-memorielles/espaces-frontaliers-agents-reseaux
 http://crulh.univ-lorraine.fr/recherche/identites-frontieres-constructions-memorielles/regalor
 http://crulh.univ-lorraine.fr/recherche/identites-frontieres-constructions-memorielles/musamat
 http://crulh.univ-lorraine.fr/recherche/identites-frontieres-constructions-memorielles/depot
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 Axe 2 « Politique, pouvoirs, guerres et conflits »
 Responsables : François AUDIGIER et Jean-Noël GRANDHOMME
 L’axe « Politique, Pouvoirs, Guerres et Conflits » organise ses travaux autour de cinq projets fédérateurs. Certains s’inscrivent dans la logique originelle constitutive de l’équipe consistant à penser ensemble et de manière croisée le politique et le conflit, d’autres s’intègrent simplement dans l’un des deux champs thématiques propres à l’équipe : le politique et le militaire.
 Cet axe comprend 4 projets :
 Projet « Violences et radicalités militantes »Projet « Armes et conflits, institutions et personnel militaire, expérience combattante et
 mémoire des guerres »Projet « Assemblées et personnel parlementaire, organisations militantes »Projet « Pouvoir et représentation du pouvoir »
 http://crulh.univ-lorraine.fr/membres/audigier-francois
 http://crulh.univ-lorraine.fr/membres/grandhomme-jean-noel
 http://crulh.univ-lorraine.fr/recherche/politique-pouvoirs-guerres-et-conflits/violences-et-radicalites-militantes
 http://crulh.univ-lorraine.fr/recherche/politique-pouvoirs-guerres-et-conflits/armes-et-conflits-institutions-et-personnel
 http://crulh.univ-lorraine.fr/recherche/politique-pouvoirs-guerres-et-conflits/armes-et-conflits-institutions-et-personnel
 http://crulh.univ-lorraine.fr/recherche/politique-pouvoirs-guerres-et-conflits/assemblees-et-personnel-parlementaire
 http://crulh.univ-lorraine.fr/recherche/politique-pouvoirs-guerres-et-conflits/pouvoir-et-representation-du-pouvoir
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 Axe 3 « Portrait et biographie »
 Responsables : Daniela GALLO et Guillaume LE GALL
 Si les historiens de l’art appréhendent spontanément le « portrait » comme un objet, les historiens l’interrogent plutôt comme une image et l’associent à la biographie. De la sorte, le portrait peint et/ou sculpté et la photographie seront ici étudiés parallèlement aux biographies et à toute sorte de portraits écrits, comme, par exemple, ces autoportraits écrits qui furent à la mode dans les petites cours du Nord de l’Europe aux XVIIe‑XVIIIe s. Une place importante sera faite à la relecture historiographique des portraits tant du point de vue du récit historique que de la signification de l’objet‑portrait. À ce propos, les considérations de Jacob Burckhardt sur le portrait dans la peinture italienne de la Renaissance (1885) pourront être un repère stimulant. Il devrait être possible d’enrichir considérablement ce débat selon des approches différentes, qui se concentreront sur les milieux sociaux, les genres et les typologies. La procédure suivie consistera à mettre en place un séminaire dont les réunions aboutiront à l’écriture d’un ouvrage collectif, puis à une exposition.
 De leur côté, les historiens prêtent à nouveau un grand intérêt au « portrait en texte » qu’est le genre biographique, en véritable renouvellement dans les universités françaises depuis les années 1980. Si l’attention des chercheurs s’est portée sur les grandes figures politiques, elle a également gagné les portraits de militaires, accompagnant ainsi le retour du politique et du fait militaire dans l’historiographie, de même que l’évocation des hommes et des femmes de sciences. D’autre part, l’essor de la microstoria, ou de l’histoire from below a renouvelé l’intérêt pour les parcours singuliers. Dans une approche davantage culturelle, les historiens se sont également intéressés aux pratiques de l’écriture biographique et aux anciens « biographes », plus précisément aux historiographes princiers, ainsi qu’aux autobiographies à travers les riches travaux sur les ego-documents. Une véritable dynamique est engagée dans laquelle les chercheurs du CRULH – dont certains travaillent déjà sur ces questions - souhaitent s’investir plus avant, à travers une série de travaux et d’actions qui impliquent particulièrement l’échelle régionale et la longue durée.
 Cet axe comprend 3 projets :
 Projet « Qu’est‑ce qu’un portrait ? »Projet « Portrait et biographie »Projet « Collectionner et présenter le portrait »
 ANR AmateurS « Amateurs en Sciences (France, 1850‑1950) : une histoire par en bas »
 LES AXES DE RECHERCHE
 http://crulh.univ-lorraine.fr/membres/gallo-daniela
 http://crulh.univ-lorraine.fr/membres/le-gall-guillaume
 http://crulh.univ-lorraine.fr/recherche/portrait-et-biographie/quest-ce-quun-portrait
 http://crulh.univ-lorraine.fr/recherche/portrait-et-biographie/portrait-et-biographie
 http://crulh.univ-lorraine.fr/recherche/portrait-et-biographie/collectionner-et-presenter-le-portrait
 http://crulh.univ-lorraine.fr/recherche/projets-anr-en-cours/anr-amateurs
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 Axe 4 « Faits religieux »
 Responsables : Catherine GUYON et Julien LÉONARD
 Les présents projets sont destinés à la fois à poursuivre des travaux engagés dans le cadre de l’ancienne équipe « Faits religieux » comme à ouvrir de nouveaux champs d’études, tel l’univers protestant, désormais pleinement intégré aux perspectives de recherches. De plus, l’ouverture de la chronologie s’affirme plus nettement, de même que l’intégration de chercheurs en archéologie, en histoire de l’art et en musicologie, gages d’un enrichissement des questionnements et des recherches. Le cœur des préoccupations reste les faits religieux et confessionnels, dans leurs dimensions sociétales et toujours au croisement entre histoire du religieux et sociologie historique du christianisme, au Moyen Âge et à l’époque moderne, avec la volonté de s’ouvrir sur le XIXe siècle, selon l’idée que ces connaissances constituent le substrat essentiel à la compréhension, à l’analyse et à la mise en perspective des faits religieux contemporains. Dans la continuité des travaux précédents, les membres de l’axe souhaitent pérenniser les contacts et collaborations avec d’autres structures de recherche de l’UL – notamment l’Institut François Gény d’histoire du droit – et des instituts de recherche également reconnus sur le plan national (IEFR de Lille III et de l’Université d’Artois). À ce titre, l’intégration du CRULH dans le pôle scientifique TELL de l’UL à compter de 2017 a ouvert des perspectives nouvelles de collaborations, avec une réflexion sur la mise en place d’un axe transversal au pôle autour du fait religieux, rassemblant les théologiens du laboratoire Écritures, les membres de l’axe 4 du CRULH, l’axe « Cultes » de l’HISCANT‑MÂ et deux membres du LIS (littéraires) travaillant sur le religieux. L’axe participe également au projet du GIS Religions monté par Philippe Martin (Lyon 2). Au‑delà de ces collaborations scientifiques, l’axe « faits religieux » entend s’affirmer plus nettement comme un groupe d’experts, susceptible d’apporter à la société, en complément aux utiles réflexions médiatiques, politiques et sociétales les plus contemporaines, un regard scientifique, dépassionné et non confessionnel sur les questions religieuses.
 Cet axe comprend 6 projets :
 Projet « Les carrières ecclésiastiques »Projet « Architecture et liturgie : constructions, usages et aménagements des édifices
 culturels de l’Antiquité à post-Vatican II »Projet « Les monastères lorrains à la fin du Moyen Âge et à l’époque moderne »Projet « Le gouvernement de l’Église en assemblée au niveau local »Projet « SPIRITUS »Projet « Charité, assistance, solidarité »
 ANR ROTULUS « Les “cartulaires-rouleaux” et leur fonction au sein des réseaux monastiques (France, XIe‑XVe siècles) »
 http://crulh.univ-lorraine.fr/membres/guyon-catherine
 http://crulh.univ-lorraine.fr/membres/leonard-julien
 https://crulh.univ-lorraine.fr/content/crulh-leonard
 http://crulh.univ-lorraine.fr/recherche/faits-religieux/les-carrieres-ecclesiastiques
 http://crulh.univ-lorraine.fr/recherche/faits-religieux/architecture-et-liturgie-constructions-usages-et-amenagements-des
 http://crulh.univ-lorraine.fr/recherche/faits-religieux/architecture-et-liturgie-constructions-usages-et-amenagements-des
 http://crulh.univ-lorraine.fr/recherche/faits-religieux/les-monasteres-lorrains-la-fin-du-moyen-age-et-lepoque-moderne
 http://crulh.univ-lorraine.fr/recherche/faits-religieux/le-gouvernement-de-leglise-en-assemblee-au-niveau-local
 http://crulh.univ-lorraine.fr/recherche/faits-religieux/spiritus
 http://crulh.univ-lorraine.fr/recherche/faits-religieux/charite-assistance-solidarite
 http://crulh.univ-lorraine.fr/recherche/projets-anr-en-cours/anr-rotulus
 http://crulh.univ-lorraine.fr/recherche/projets-anr-en-cours/anr-rotulus
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 Axe transversal « Sources, transferts, éditions et pratiques éditoriales »
 Responsable : Nicolas MORON et Jean-Christophe BLANCHARD
 Plusieurs des projets décrits dans les axes thématiques ont recours aux techniques de numérisation et impliquent l’élaboration de bases de données. Il est toutefois apparu essentiel de créer un axe transversal autour de la question du traitement des sources, de l’original jusqu’à sa valorisation numérique. C’est notamment dans le domaine de la musicologie que les recherches philologiques et génétiques ont connu récemment un véritable essor, en lien avec la pratique musicale et les problèmes relatifs aux pratiques éditoriales. Un projet musicologique autour de la question des sources, transferts, éditions et pratiques éditoriales viendra s’inscrire dans cet axe, tout comme des projets en cours d’édition de sources médiévales. L’expertise d’une partie de l’équipe dans le domaine de l’étude des chartes médiévales et de leur traitement avec les outils numériques s’inscrit également dans cet axe. Ces deux projets seront le point de départ d’une réflexion sur les pratiques de l’édition et du traitement des corpus numérisés.
 Cet axe comprend 3 projets :
 Projet « Sources, transferts, éditions et pratiques éditoriales »Projet « Corpus diplomatiques, base de données et éditions critiques »
 ANR ACTÉPI « Les actes épiscopaux français du Moyen Âge : édition multimodale et exploitation »
 ANR ROTULUS « Les “cartulaires-rouleaux” et leur fonction au sein des réseaux monastiques (France, XIe‑XVe siècles) »
 http://crulh.univ-lorraine.fr/membres/moron-nicolas
 http://crulh.univ-lorraine.fr/membres/blanchard-jean-christophe
 https://crulh.univ-lorraine.fr/content/crulh-jean-christophe-blanchard
 http://crulh.univ-lorraine.fr/recherche/sources-transferts-editions-et-pratiques-editoriales/sources-transferts-editions-et
 http://crulh.univ-lorraine.fr/recherche/sources-transferts-editions-et-pratiques-editoriales/corpus-diplomatiques-base-de
 http://crulh.univ-lorraine.fr/recherche/projets-anr-en-cours/anr-actepi
 http://crulh.univ-lorraine.fr/recherche/projets-anr-en-cours/anr-actepi
 http://crulh.univ-lorraine.fr/recherche/projets-anr-en-cours/anr-rotulus
 http://crulh.univ-lorraine.fr/recherche/projets-anr-en-cours/anr-rotulus
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 LE SÉMINAIRE DU LABORATOIRE
 « LES MERCREDIS DU CRULH »
 Un mercredi par mois, le CRULH invite alternativement à Metz et à Nancy un chercheur (historien confirmé ou doctorant) pour présenter ses recherches, en lien avec l’actualité de la recherche historique, et pour dialoguer avec le public.
 Les invités sont antiquisants, médiévistes, modernistes ou contemporanéistes, enseignants à l’université de Lorraine, doctorants ou extérieurs. Ces conférences sont gratuites et ouvertes à tous : historiens ou non, étudiants et enseignants, simples amateurs d’histoire.
 Le thème des conférences pour l’année 2021-2022 est Penser le changement (voir programme page suivante).
 Horaires des conférences
 À Metz, Campus du Saulcy : 17h30, salle D 206À Nancy, Campus des Lettres et Sciences humaines : 18h, salle A 104.
 Le programme des conférences, les vidéos, et podcasts sont disponibles sur le site du CRULH
 Contacts
 Pour Metz : Léonard DAUPHANT ([email protected])Pour Nancy : Julien LÉONARD (julien.leonard@univ‑lorraine.fr).
 http://crulh.univ-lorraine.fr/manifestations/les-mercredis-du-crulh
 mailto:?subject=
 mailto:?subject=
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 LES MERCREDIS DU CRULH COLLECTIF DES JEUNES CHERCHEURS DU CRULH
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 Le Collectif des Jeunes Chercheurs du CRULH (CJCC) est une structure dépendant du Centre Régional Universitaire Lorrain d’Histoire dont tous les doctorants, de Metz et de Nancy, sont membres. Le Collectif des Jeunes Chercheurs est apolitique et n’est pas une association mais un organisme scientifique. Par le biais de ses représentants, son but est de donner plus de visibilité aux doctorants au sein de leur laboratoire et de favoriser les contacts entre chercheurs, jeunes chercheurs et les doctorants de demain que sont les étudiants des masters recherche (M1 & M2 messins et nancéiens).
 C’est dans ce cadre que le CJCC organise chaque année deux évènements : la journée d’études des Jeunes Chercheurs du CRULH, se tenant au printemps, et la demi‑journée de rentrée qui a généralement lieu fin octobre‑début novembre.
 La journée d’études invite les doctorants de toutes les périodes ainsi que de toutes les disciplines (histoire de l’art, archéologie, musicologie, histoire du patrimoine, histoire etc.) à venir communiquer autour d’un thème commun. Les masters 1 & 2 sont aussi invités à participer à cet évènement sous réserve de l’approbation de leurs directrices/directeurs de recherches.
 La demi‑journée de rentrée est une opportunité pour les doctorants entrant en thèse de présenter à leurs camarades et collègues leur sujet. Ce temps de rentrée est aussi l’occasion pour des enseignants‑chercheurs ou de jeunes docteurs de venir partager leur expérience et de répondre aux interrogations de l’assistance composée de doctorants et de masters.
 La vie du Collectif se construit et s’anime autour des assemblées générales organisées pendant l’année universitaire par les représentants des doctorants. Ces réunions sont ouvertes à tous les doctorants du CRULH. Ces derniers peuvent y prendre la parole et participer, par le vote, à toutes les prises de décision présentées. Les masters recherche sont aussi invités à assister aux assemblées pour y dialoguer avec les doctorants.
 Le rôle des représentants est de porter la voix des doctorants lorsque se tient l’assemblée général du laboratoire ou lors de ses réunions appelées « bureaux ». Ils se doivent également d’être à l’écoute de leurs camarades, de respecter et de transmettre à la direction du laboratoire les décisions prises pendant les assemblées générales tout en s’investissant dans les activités du Collectif.
 Contact : [email protected]
 « Jeunes Chercheurs en Histoire du CRULH et de l’Université de Lorraine »
 mailto:collectifcrulh%40gmail.com?subject=
 https://www.facebook.com/groups/1002474629841466/about/
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 Collectifdes jeunes chercheurs
 du CRULH
 Participe au réunion du Bureau du CRULH Lien avec l’ED Aide pour les questions de cotutelleAnime l’équipe piloteOrganise l’AG
 Temps conviviaux entre jeunes chercheurs
 Intégration des DI
 S’occupe de la préparation pour contrat doc
 Chargé de la vie doctorale
 Représentant 1 Représentant 2
 Relation avec C. Creusat : mail / site web
 Lien entre collectif et équipe pilote
 Compte rendu des réunions pilotes
 Chargé de communication
 Journée de rentrée
 Journée d’étudeChargé événements
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 DÉPLACEMENTS AVEC PRISE EN CHARGE DES FRAISdans le cadre d’une activité de rechercheLa prise en charge des frais doit être préalablement prévue et approuvée par le.s responsable.s des crédits correspondants : ‑ le responsable du projet d’axe‑ ou le responsable du projet financé (ANR, CPER, etc.)‑ ou le Bureau du CRULH en cas de déplacement financé dans le cadre des deux campagnes annuelles d’aide à la mobilité individuelle du CRULH.
 Pour tout déplacement à l’étranger, il est obligatoire de s’inscrire sur le portail Ariane du ministère des affaires étrangères (https://pastel.diplomatie.gouv.fr/)
 Avant tout déplacement dans le cadre de recherches, qu’il soit financé par l’UL ou pas, l’ordre de mission est une obligation réglementaire et est utile pour vous car il permet de vous couvrir en cas de problème.
 Depuis le 1er juillet 2019, chaque membre UL doit saisir en autonomie ses ordres de mission et gérer ses missions (commande des billets, notes de frais et remboursements) sur l’application Notilus.
 NOTILUS
 • Accès à l’application : Intranet => brique « Missions »• Accès aux fiches d’aide à la saisie : Intranet => onglet « Documents administratifs » => Gestion budgétaire financière et comptable/SIFAC => Missions.
 Des formations par Teams sont organisées par la Direction du budget et des finances les 28 septembre et 14 octobre 2021.
 https://pastel.diplomatie.gouv.fr/
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 - Lors de la saisie de votre OM, obligatoirement saisir « RVM--CRULH » dans la case « Organisation ». - pour les missions complexes (voyages à l’étranger ; missions combinant plusieurs modes de transport), vous pouvez recourir à l’assistance du pôle voyage DBF-UL (service interne à l’UL, indépendant de la plateforme notilus).
 Nous attirons aussi l’attention sur le fait que :
 - si vous avez eu un budget plafonné pour votre mission, vous devez veiller à ce que la note de frais remontée dans Notilus n’excède pas le budget qui vous a été alloué. Si votre note de frais dépasse le budget alloué, elle risque d’être rejetée, ou d’empêcher les déplacements ultérieurs de vos collègues, faute d’argent restant. Nous vous invitons donc à faire preuve de responsabilité par égard pour les autres membres du CRULH.
 - Il est important de commander les billets de transport et les nuits d’hôtel via l’application Notilus. En cas d’achat direct par le missionnaire, il n’est pas garanti que celui-ci pourra être remboursé de la totalité de ses frais, car la politique voyage de l’UL impose alors un remboursement à un tarif forfaitaire, souvent inférieur aux frais réels. De plus, le remboursement des frais avancés par le missionnaire impose des formalités administratives supplémentaires, ce qui contribue à augmenter encore le travail de tous.
 ‑ il convient d’avoir le moins possible recours aux demandes «off‑line», qui génèrent d’importants frais supplémentaires
 - en cas de voyage à l’étranger, il convient de faire son ordre de mission très en avance, car c’est le Président de l’Université qui doit le valider (sauf pour l’espace Schengen, le Royaume Uni et l’Irlande), ce qui génère des délais supplémentaires.De plus les personnes souhaitant établir un ordre de mission à l’étranger dans des pays dits à risque doivent obligatoirement solliciter un avis du Fonctionnaire Sécurité Défense (FSD) avant la constitution de l’ordre de mission et la réservation des titres de transport et d’hébergement.La liste des pays à risque est consultable sur le site France Diplomatie du Ministère de l’Europe et des affaires étrangères : https://www.diplomatie.gouv.fr/fr/conseils‑aux‑voyageurs/
 - la politique voyage de l’UL (ensemble des règles encadrant les missions votées par le CA), de même que tous les guides de saisie pour Notilus sont disponibles dans l’intranet de l’établissement : onglet Documents administratifs / Gestion budgétaire financière et comptable SCIFAC / Missions ».
 https://www.diplomatie.gouv.fr/fr/conseils-aux-voyageurs/
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 Vous devez informer la direction du CRULH et celle de l’axe (ou des axes) concerné.s. de tout dépôt de demande de financement extérieur. Il vous est très fortement conseillé de consulter Angèle TÉMOIN pour le montage du dossier, en particulier sur les aspects budgétaires.
 1. Financements du CRULH
 Le budget annuel du CRULH est réparti par le Bureau du laboratoire. Il est divisé en deux parts :
 - Le budget « central », correspondant aux activités de support et transversales. Il est géré au quotidien par la direction, en suivant les principes définis en Bureau.Il finance notamment les soutenances de thèse, les Universités d’hiver de Saint‑Mihiel, les charges communes du laboratoire, l’aide à la mobilité individuelle des doctorants et des chercheurs (voir ci‑dessous) et la commande de livres pour les chercheurs par le prêt‑inter‑bibliothèque (voir ci-dessous).
 - Les budgets des axes :Chaque année, fin mai‑début juin (année N), les membres des axes se réunissent pour déterminer, en fonction de la politique scientifique de l’axe, les activités à financer prioritairement pour l’année civile suivante (N+1). Ces activités peuvent être de toute nature : colloques, publications, missions pour recherche, achat de matériel, etc.La liste des activités proposées par tous les axes est examinée en bureau fin juin‑début juillet, pour arbitrage budgétaire. Le budget prévisionnel de l’année civile suivante (N+1) est définitivement adopté par le bureau début septembre.Au cours de l’année budgétaire (N+1), les responsables de chaque projet sont responsables des budgets qui leur sont attribués. Ils doivent avertir au plus vite les responsables d’axes en cas de modification des projets (dépense qui ne se fera pas, etc.). En effet, de janvier à octobre, les responsables d’axes ont la liberté de réaffecter les sommes non dépensées au sein de leur axe à d’autres activités de l’axe, après discussion collective des membres de l’axe. A partir du 15 octobre, tous les reliquats des axes (sauf les sommes déjà engagées par les axes) sont reversés au « pot commun » du CRULH et réaffectés sur décision du Bureau.
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 AIDE À LA MOBILITÉ INDIVIDUELLE DES CHERCHEURS
 Principes
 Deux campagnes annuelles sont organisées par le bureau du CRULH (en janvier et en juin).
 Cette procédure est destinée à aider financièrement nos membres qui ont besoin de se déplacer pour des recherches individuelles qui n’entrent pas dans le cadre thématique des différents projets inscrits dans les axes du laboratoire. En effet, les recherches liées aux thématiques des projets doivent être financées par les budgets de ces projets.
 À titre exceptionnel, pourront être examinées des demandes d’aide à mobilité pour des interventions dans des rencontres scientifiques (colloques…) dont l’invitation serait arrivée après le bouclage des budgets de projets (cela ne concerne que les communicants à ces rencontres, pas ceux qui voudraient seulement y assister).
 Le soutien à la mobilité est limité à 300 € maximum par personne, avec deux exceptions possibles :
 ‑ Les EC bénéficiant d’un CRCT pourront bénéficier (si les crédits le permettent) d’une aide allant jusqu’à 500 €, afin de soutenir l’effort particulier de recherches permis par le CRCT.- Les personnes partant en mission à l’étranger pourront, si les crédits le permettent et sur appréciation au cas par cas du bureau, bénéficier d’une aide supérieure à 300 €.
 Le bureau du CRULH veillera à ce qu’il y ait une certaine rotation parmi les bénéficiaires de l’aide d’un appel à l’autre. Les demandes des membres titulaires seront prioritaires sur celles des membres associés.Pour les demandes d’aide à la mobilité, il est souligné que sont privilégiés les remboursements de frais de transport et d’hébergement.
 NB : les doctorants ne sont pas concernés par cette procédure d’aide, car ils relèvent d’un budget spécifique.
 Déroulement de la procédure
 Après lancement de la procédure (par un mail de la direction), les demandes sont à remonter à la direction et les décisions d’attribution sont prises en bureau.
 Les demandeurs sont priés de transmettre les informations suivantes :
 - budgétisation du déplacement (dans son ensemble) et montant de la demande d’aide‑ motivation de la demande (description rapide du projet de recherche et des archives à consulter…)‑ pour les demandes liées à une rencontre scientifique : joindre l’invitation originelle à la rencontre + le courriel indiquant la demande de prise en charge par le communiquant.

Page 25
                        

FINANCEMENTS DE VOS ACTIVITÉS DE RECHERCHE FINANCEMENTS DE VOS ACTIVITÉS DE RECHERCHE
 25
 PRISE EN CHARGE DES FRAIS LIÉS AU PRÊT ENTRE BIBLIOTHÈQUES (PEB)(règle approuvée par le Bureau du CRULH de septembre 2018)
 Le CRULH prend en charge les frais de PEB de ses membres salariés, émérites et doctorants afin de soutenir leurs travaux de recherche.
 Cependant, cette ligne budgétaire n’étant pas extensible à l’infini, il est demandé à ces membres d’avoir un usage responsable et modéré de ce service :
 - limiter le recours au PEB au strict nécessaire (livres indispensables)- avant tout recours au PEB, les membres doivent informer la direction des demandes qu’ils vont faire à la BU, afin que celle‑ci puisse, d’une part faire un suivi financier prévisionnel (la BU ne donne au CRULH qu’une facture globale en fin d’année) ; d’autre part leur indiquer s’ils ont dépassé éventuellement les capacités financières annuelles du CRULH et leur demander donc de différer leur commande.
 NB : la direction veillera à une répartition équitable des prises en charge entre les membres. NB : les membres qui ne respecteraient pas ces règles élémentaires seront supprimés l’année suivante de la liste de prise en charge du PEB (liste fournie annuellement à la BU par le CRULH).
 2. Financements du pôle TELL
 Tous les financements accordés par le pôle doivent être dépensés dans l’année civile où ils sont accordés.
 Les financements du pôle TELL se répartissent en deux grandes catégories :
 A. UN APPEL « CLASSIQUE » RÉCURRENT
 À compter de 2020, le pôle TELL regroupe en une unique campagne l’ensemble des appels à financements qui se faisaient auparavant en plusieurs vagues. Cette campagne unique aura lieu à l’automne de l’année N‑1 pour financer les activités de l’année N (campagne à l’automne 2021 pour financer les activités 2022). Il convient donc d’ANTICIPER fortement l’organisation de vos activités : un colloque organisé en novembre 2022 devra faire l’objet d’un dépôt de dossier complet dès octobre 2021 (avec appel à communication, liste des participants, etc.).Pour mémoire, les lettres de cadrage des appels à financement des activités 2021 sont disponibles dans l’intranet du CRULH (dossier : CRULH tous / Pôle TELL ‑ lettres de cadrages et formulaires pour les appels à financements).
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 - Financement des rencontres scientifiques :
 Attention, cet appel ne permet désormais de financer que la rencontre elle‑même, pas la publication éventuelle des actes.Pour les colloques d’envergure nationale et internationale, le pôle finance au maximum 40 % du budget, dans la limite d’un plafond de 4 000 €. Ce plafond tombe à 2 000 € pour les rencontres qui s’inscrivent dans des programmes financés par l’ANR, le CPER. Un projet proposé ou bien financé en partie par un membre de l’IUF ne peut pas obtenir de financement de la part du pôle TELL. Une participation financière minimale de 20 % est exigée du laboratoire, le complément pouvant provenir d’autres sources. Pour les journées d’étude régionales, Le pôle finance au maximum 40 % du budget, dans la limite d’un plafond de 800 €. Ce plafond tombe à 200 € pour les rencontres qui s’inscrivent dans des programmes financés par l’ANR ou le CPER. Une participation financière minimale de 20 % est exigée du laboratoire, le complément pouvant provenir d’autres sources. Un projet proposé ou bien financé en partie par un membre de l’IUF ne peut pas obtenir de financement de la part du pôle TELL
 - Aide à la publication sauf actes de colloques :
 Le pôle finance au maximum 70 % de la publication. Il n’y a pas de participation financière obligatoire du laboratoire, le complément pouvant provenir intégralement d’autres sources. Pour les publications qui s’inscrivent dans des programmes financés parl’ANR ou le CPER, la participation du pôle est plafonnée à 500 €. Une candidature bénéficiant d’un financement IUF n’est pas éligible.
 - Financement des projets de recherche :
 Le pôle Tell peut accorder par an, pour la durée de réalisation du projet, une subvention allant jusqu’à 50 % du budget annuel du projet. Une participation financière minimale de 20 % des dépenses par an est exigée du laboratoire durant toute la durée du projet. Le co‑financement du pôle TELL de projets scientifiques qui intègrent des moyens de recherche provenant de l’ANR ou du CPER Ariane, est plafonné à 1 500 €. Un projet proposé ou bien financé en partie par un membre de l’IUF ne pourra pas obtenir de financement de la part du pôle TELL. Les manifestations scientifiques (colloque et journée d’étude) organisées dans le cadre d’un projet scientifique ne peuvent être intégrées dans le budget du projet et doivent faire l’objet d’un dossier à part dans le cadre de l’appel à financement des manifestations scientifiques.
 B. LES APPELS SUR L’ENVELOPPE BUDGÉTAIRE « TRAJECTOIRE »
 Il s’agit de financer des actions visant à soutenir la stratégie spécifique du pôle (notamment pour pallier aux « faiblesses » pointées par l’évaluation HCERES).La liste des actions soutenables varie d’année en année. En 2021, cette enveloppe était ciblée sur le soutien aux projets de recherche intégrant des humanités numériques.
 Pour toutes demandes de financement hors CRULH :Angèle TÉMOIN ([email protected])
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 3. Les collectivités locales
 Pensez à démarcher les mairies, conseils départementaux, etc...
 N’hésitez pas à prendre contact avec la cellule Collectivités territoriales de l’Université de Lorraine ([email protected])
 4. Le contrat de Plan État-Région (CPER)
 Le CPER est conclu tous les cinq ans entre l’Etat et la région et offre, entre autres, des financements (venant en partie de l’État, en partie de la région) pour des projets de recherche.Ce programme vise à encourager les initiatives permettant de renforcer le lien entre recherche et innovation, à développer les approches interdisciplinaires dans lesquelles les sciences humaines et sociales ont toute leur place et à saisir, dans toute leur complexité, les processus, conditions et effets économiques et sociaux du développement territorial et régional.Le CPER ARIANE, qui couvrait la période 2015‑2020, se termine fin 2021. Pour de multiples raisons, la finalisation du nouveau CPER entre les différentes institutions concernées a pris du retard. Nous ne savons pas si un nouvel appel à financements aura lieu en 2021.
 5. Le Fonds régional de coopération pour la recherche (FRCR)
 Il est question que cet appel à financements soit supprimé en 2021. Nous attendons des informations complémentaires de la part du nouveau conseil régional.
 Le Fonds régional de coopération pour la recherche a vocation à financer :
 - De nouveaux programmes de recherche‑ Des projets de recherche impliquant des laboratoires d’au moins deux territoires de la région Grand-Est (Alsace, Lorraine, Champagne-Ardenne)‑ Des projets qui devront refléter la volonté de créer de nouvelles synergies entre les disciplines. Les projets pluridisciplinaires à l’interface entre différents domaines sont donc encouragés‑ Des projets dont le démarrage interviendra au maximum dans les 6 mois après le lancement de l’appel à projet et d’une durée maximale de 3 ans.
 L’appel à projet est lancé en novembre, pour un dépôt en février et une réponse en septembre.
 Pour toutes demandes de financement hors CRULH :Angèle TÉMOIN ([email protected])
 mailto:valerie.petitcolas%40univ-lorraine.fr?subject=
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 6. L’Agence nationale de la Recherche (ANR)(http://www.agence‑nationale‑recherche.fr/)
 Il y a plusieurs types de projets ANR, pour lesquels les conditions d’accès et les calendriers de dépôts des candidatures ne sont pas forcément les mêmes.
 A. La principale campagne d’appel à projets est celle de « l’appel à projets générique ». Elle rassemble notamment les types de projets suivants :
 ‑ JCJC : jeunes chercheuses, jeunes chercheurs.‑ PRC : projets de recherches collaboratives (association des laboratoires français).‑ PRCI : projets de recherches collaboratives internationales (associant des laboratoires français et étrangers).‑ PRCE : projets de recherches collaboratives avec le monde de l’entreprise.
 Le calendrier de la campagne annuelle est le suivant :
 1. ‑ Ouverture du site de soumission des pré‑propositions PRC/PRCE/JCJC et enregistrement des PRCI : septembre‑ Date limite de dépôt : octobre‑ Envoi des notifications individuelles PRC/PRCE/JCJC et des invitations PRCI : février.
 2. ‑ Ouverture du site de soumission des propositions détaillées : février‑ Date limite de dépôt des propositions détaillées : mars ‑ Ouverture du droit de réponse : fin mai‑ Publication des premiers résultats pour PRC/PRCE/JCJC : mi‑juillet.
 B. Il existe de nombreux autres appels plus ciblés, en‑dehors de cet appel à projets générique, qui peuvent intéresser les membres du CRULH :
 ‑ MRSEI : montage de réseaux scientifiques européens ou internationaux (en vue du montage ultérieur de projets européens).‑ Tremplin‑ERC : pour financer la préparation d’une candidature à un projet européen ERC (voir ci-dessous).‑ Projets bilatéraux associant des laboratoires de deux pays.
 Pour information et aide concernant la préparation de projets ANR, pensez à prendre contact avec la cellule ANR de l’Université de Lorraine :julie.paysant@univ‑lorraine.fr ou chrystelle.laurain@univ‑lorraine.fr
 http://www.agence-nationale-recherche.fr/
 mailto:julie.paysant%40univ-lorraine.fr?subject=
 mailto:chrystelle.laurain%40univ-lorraine.fr?subject=
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 7. European Research Council (ERC)
 Il s’agit de financements de l’Union européenne pour soutenir de gros projets de recherche. Pour toute information, voir https://www.horizon‑europe.gouv.fr/erc
 N’hésitez pas à contacter la cellule Europe de l’Université de Lorraine :[email protected]
 https://www.horizon-europe.gouv.fr/erc
 mailto:cellule-europe-contact%40univ-lorraine.fr%20?subject=
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 Les règles suivantes ont été adoptées par le bureau du CRULH du 29 janvier 2020.
 Motivation : l’inflation régulière du nombre de manifestations (colloques, journées d’études) organisées par le CRULH rend désormais difficile leur organisation dans de bonnes conditions. Si nous souhaitons conserver un même niveau d’activités tout en préservant des conditions de travail correctes pour l’équipe administrative (conditions gages de sa pérennité et de son efficacité) et la qualité d’organisation de nos manifestations, il convient de mieux planifier ces manifestations. L’objectif étant notamment d’éviter le chevauchement de manifestations sur de mêmes dates (ou des dates proches) et que la planification des tâches de l’équipe administrative soit sans cesse bouleversée et remise en cause par l’arrivée d’informations tardives et au compte-goutte, ce qui génère beaucoup de perte de temps et de stress.
 NB : ces règles ne concernent que les manifestations organisées directement par le CRULH en Lorraine.
 1) Lors de la détermination du budget annuel (en juin), aucune subvention ne sera attribuée à une manifestation pour laquelle ne sont pas précisés la date exacte et le lieu où elle se tiendra.
 2) Aucune date de manifestation lorraine ne doit être annoncée à l’extérieur par les porteurs tant qu’ils n’ont pas obtenu la validation de cette date par le bureau. Cette validation du bureau vise à assurer une meilleure coordination du calendrier global des manifestations et éviter leur chevauchement.Il est donc conseillé aux porteurs de commencer à échanger avec la direction sur les dates envisagées pour leurs manifestations de l’année N+1 dès le mois de mai de l’année N (la date devant être fixée au plus tard en juin).
 3) Le nombre de manifestations directement organisées par le CRULH en Lorraine ne peut excéder le nombre de 14 par an.Ce chiffre de 14 correspond à une moyenne de deux manifestations par mois, de mars à novembre inclus, hors juillet‑août. L’organisation de manifestations en janvier‑février est en effet difficile, les crédits annuels n’étant ouverts que courant janvier, et l’organisation de manifestations en décembre est à proscrire, en raison du bouclage de l’année comptable.Sachant que le CRULH organise chaque année 2 manifestations transversales (JE jeunes chercheurs ; Universités d’hiver) et 3 manifestations de projets financés (2 ANR, CPER, moyenne annuelle basse), le nombre maximal de manifestations que pourront organiser l’ensemble des axes (hors manifestations mentionnées ci-dessus) est fixé à neuf par an. La répartition entre les axes de ce volant de manifestations sera arbitrée en bureau au moment de la détermination des budgets annuels.Ce chiffre concerne les manifestations directement organisées par le CRULH (sur le plan matériel et financier).Cette règle est révisable annuellement par le bureau.Le Bureau du CRULH devra trancher si le nombre total de manifestations proposées excède le chiffre de 14.
 Pour les manifestations organisées cet automne, le pass sanitaire est obligatoire.
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 PROCÉDURE D’ORGANISATION DE MANIFESTATIONS
 Vous organisez une manifestation (séminaire, journée d’études, colloque) au cours de l’année N. Voici la procédure à suivre afin que cet événement se déroule dans les meilleures conditions.
 Avant la manifestation (année N-1)
 Étapes Quelle action ?Qui contacter ?
 Avec qui travailler ? Quand ?
 1 Le porteur du futur colloque demande la validation scientifique à la direction d’axe et la validation financière à la direction du CRULH (décision en bureau). Il informe le Bureau du CRULH de la date souhaitée pour sa manifestation et attend sa validation pour diffuser cette date.
 La Direction du CRULH et les porteurs d’axes
 avant juin N‑1
 La direction de l’axe vous informe du budget attribué par le Bureau du CRULH
 2 Le porteur du colloque monte des dossiers de financement (Pôle TELL, Université, Région, Département...)
 Angèle TÉMOIN entre septembre et décembre N-1
 3 Lancement de l’appel à communications via le site du CRULH, newsletter, calenda...
 Christelle CREUSAT au même moment que les demandes de subventions
 Quelques mois avant la manifestation
 Étapes Quelle action ? Qui contacter ? Quand ?
 4 Réserver une salle pour le colloque Séverine ADAM ou sa remplaçante (pour Nancy)Christelle CREUSAT (pour Metz)
 le plus tôt possible
 5 Si besoin, mise en place de convention (assurances liées à la délocalisation du colloque, réservation de salle ou de matériel, publication, partenaires financiers...)
 Angèle TÉMOIN au moins 4 mois avant le début du colloque
 7 Le porteur du colloque transmet la « fiche colloque » récapitulant les informations nécessaires à son organisation
 Séverine ADAM ou sa remplaçante
 au moins 3 mois avant le début du colloque
 8 Envoi des ordres de mission remplis par les participants extérieurs au CRULH
 Séverine ADAM ou sa remplaçante
 le plut tôt possible et au plus tard 1 mois avant le colloque
 9 Réalisation des outils de communication (site internet, affiches, programmes, presse...)
 Christelle CREUSAT le plus tôt possible et au plus tard 2 mois avant le colloque
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 Quelques semaines avant la manifestation
 Étapes Quelle action ? Qui contacter ? Quand ?
 10 Faire le point sur les réservations et les bons de commande
 Séverine ADAM ou sa remplaçante
 le plus tôt possible et au plus tard 3 se-maines avant le début du colloque
 11 Mise en page des chevalets et des badges Christelle CREUSAT 2 semaines avant le colloque
 12 Impression des chevalets et des badges S. ADAM ou sa remplaçante (pour un colloque à Nancy) C. CREUSAT (pour un colloque à Metz)
 2 semaines avant le colloque
 13 Commande des objets promotionnels (stylos, carnets...) à distribuer aux participants
 Séverine ADAM ou sa remplaçante
 au moins 1 mois avant le colloque
 Le jour de la manifestation
 Étapes Quelle action ? Qui ?
 14 Accueil des participants Soit le traiteur soitS. ADAM (ou sa remplaçante) ou C. CREUSAT selon le lieu du colloque et des impératifs de travail de l’équipe administrative
 15 Pauses café Soit le traiteur soitS. ADAM (ou sa remplaçante) ou C. CREUSAT selon le lieu du colloque et des impératifs de travail de l’équipe administrative
 Après la manifestation
 Étapes Quelle action ? Qui contacter ? Quand ?
 16 Justification des subventions Angèle TÉMOIN avant la date limite indiquée par le financeur
 17 Remboursement des frais avancés par les participants
 Si le colloque se déroule en novembre ou en décembre
 Séverine ADAM ou sa remplaçante
 dans un délai de 15 jours après le retour de mission
 48h après le retour
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 Vous avez l’intention de publier un ouvrage chez un éditeur extérieur ou aux Publications Historiques de l’Est. Voici les différentes démarches à effectuer et les différentes sources de financements qui vous sont proposées :
 1. CHEZ UN ÉDITEUR EXTÉRIEUR
 En cas de financement de la publication par l’UL, il est obligatoire d’établir une convention entre l’Université de Lorraine et l’éditeur pour le versement de l’argent. L’établissement d’une convention prend plusieurs semaines, il faut donc lancer cette procédure bien avant la date d’échéance du financement.
 Il y a, pour l’essentiel, trois sources de financement possibles :
 ‑ Le budget annuel du CRULH :La demande doit être anticipée l’année précédente, lors du montage du budget annuel (qui intervient en juin de l’année N‑1 pour le budget de l’année N). La demande est à faire auprès des responsables d’axes.
 ‑ L’aide à la publication du pôle TELL :Le pôle finance au maximum 70 % de la publication. Il n’y a pas de participation financière obligatoire du laboratoire, le complément pouvant provenir intégralement d’autres sources. Pour les publications qui s’inscrivent dans des programmes financés par l’ANR ou le CPER, la participation du pôle est plafonnée à 500 €. Une candidature bénéficiant d’un financement IUF n’est pas éligible.
 ‑ des financements extérieurs.
 Pour toutes demandes de financement et établissement d’une convention :Angèle TÉMOIN ([email protected])
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 2. AUX PUBLICATIONS HISTORIQUES DE L’EST
 Il vous faut prévoir la somme de 1 000 euros pour un ouvrage d’environ 300 pages avec illustrations couleur.
 Sources de financement possibles :
 ‑ Le CRULH :
 La demande doit être anticipée l’année précédente, lors du montage du budget annuel (qui intervient en juin de l’année N‑1 pour le budget de l’année N). La demande est à faire auprès des responsables d’axes.
 ‑ Le pôle TELL :
 Le pôle finance au maximum 70% de la publication. Il n’y a pas de participation financière obligatoire du laboratoire, le complément pouvant provenir intégralement d’autres sources. Pour les publications qui s’inscrivent dans des programmes financés par l’ANR ou le CPER, la participation du pôle est plafonnée à 500 €. Une candidature bénéficiant d’un financement IUF n’est pas éligible.
 ‑ Financements extérieurs :
 Associations, mairie, etc... Si cela est autorisé par le financeur, la publication peut s’effectuer en année N+1, N+2 ...
 Si le financement est interne à l’Université de Lorraine, l’impression doit se faire dans l’année de l’obtention du budget.
 Pour toutes demandes de financement hors CRULH :Angèle TÉMOIN ([email protected])
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 NOTRE SITE INTERNET
 http://crulh.univ‑lorraine.fr/
 Notre site internet réunit toutes les informations du CRULH telles que les actualités, les appels à communications, les manifestations, les soutenances de thèses et d’HDR ainsi qu’une présentation de nos thématiques de recherches.
 Il permet également de faire connaître nos chercheurs, enseignants-chercheurs et doctorants en mettant en valeur leurs travaux de recherche.
 Si vous venez de rejoindre notre laboratoire, merci de télécharger ici la fiche‑cadre et de l’adresser à notre chargée de communication.
 Vous êtes invité.e à lui adresser régulièrement les mises à jour de votre fiche.
 Vos références bibliographiques doivent être saisies obligatoirement dans HAL (https://hal.univ‑lorraine.fr/) afin qu’elles puissent être basculées sur votre fiche‑membre de notre site web.
 Télécharger ici la notice explicative concernant l’utilisation de HAL
 NOTRE LETTRE D’INFORMATION
 La lettre d’information du laboratoire paraît en janvier, avril et septembre de chaque année.
 Elle fait un bilan des activités de recherche de nos chercheurs, enseignants-chercheurs et doctorants des trois derniers mois et met en valeur l’actualité scientifique et à venir sur les trois prochains mois.
 Toutes ces informations vous seront demandées en novembre, mars et juillet par notre chargée de communication.
 Chargée de communication du CRULH :Christelle CREUSAT ([email protected])
 http://crulh.univ-lorraine.fr/
 
 https://hal.univ-lorraine.fr/
 https://hal.univ-lorraine.fr/
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 LA COMMUNICATION DE NOS MANIFESTATIONS
 L’appel à communications
 Il doit être adressé en format Word à notre chargée de communication afin qu’elle puisse le publier sur notre site web ainsi que sur Calenda, Expression libre, Factuel...
 Un résumé de cet appel pourra également paraître dans la lettre d’information du laboratoire.
 Affiches et programme
 Il convient de transmettre à notre chargée de communication les informations suivantes 4 semaines avant le déroulement de la manifestation :
 - date.s et lieu.x de l’événement- titre- organisateur.s - logo.s- illustration.s libre.s de droits en 300 dpi minimum‑ programme détaillé en format Word (finalisé au moins 2 semaines avant l’événement).
 Dans le cas où ces travaux ne sont pas réalisés par notre service communication, aucune impression ne sera prise en charge financièrement par le CRULH.
 LA COMMUNICATION INTERNE ET EXTERNE
 Afin que la communication de vos manifestations soit diffusée sur :
 - le site du CRULH- Expression libre- Factuel- Calenda- lettre d’information.
 sont nécessaires :- une liste de mots-clés- un argumentaire de quelques lignes.
 Chargée de communication du CRULH :Christelle CREUSAT ([email protected])
 LES CHERCHEURS ASSOCIÉS
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 Les chercheurs associés sont des personnes extérieures à l’Université (ni salariées, ni doctorantes) qui participent aux activités de recherche du CRULH et lui sont rattachées via un contrat d’association.
 Ce contrat leur ouvre droit à une adresse mail (@univ-lorraine.fr), à l’accès aux ressources du CRULH et de l’université (dans les conditions définies par le contrat et dans le respect des règles communes), ainsi qu’à une page personnelle de présentation de leurs recherches sur le site internet du CRULH.
 PROCÉDURE POUR DEVENIR MEMBRE ASSOCIÉLes candidats à l’association doivent être parrainés par un membre titulaire du CRULH.
 Ils doivent soumettre leur candidature à la direction du CRULH en envoyant :‑ une lettre de motivation (précisant notamment à quel(s) axe(s) et/ou projet(s) ils se
 rattachent)- un CV et une liste de publications.
 Leur candidature sera examinée par le Bureau du CRULH. S’il la valide, elle est soumise au vote de l’assemblée générale du CRULH. Si l’Assemblée générale la valide, le dossier est transmis aux services administratifs de la recherche de l’université, qui doivent valider le contrat d’association. Ensuite seulement ce contrat est signé par la direction du CRULH et par le chercheur associé.
 Le contrat est valable jusqu’à la fin du quinquennal en cours (actuellement : 2018‑2023). Il peut être renouvelé indéfiniment tant que les activités de recherche de l’associé le justifient.
 QUI PEUT ÊTRE CHERCHEUR ASSOCIÉ ?Voici les règles posées par l’Université de Lorraine :
 Peut être « membre associé », toute personne remplissant l’un des critères suivants et demandant son association à une unité de recherche de l’Université de Lorraine :
 a) Chercheur ou enseignant‑chercheur ayant déjà un rattachement principal dans une autre unité d’un autre établissement d’enseignement supérieur que l’UL et ayant au moins une collaboration établie avec un chercheur ou enseignant-chercheur permanent de l’unité de recherche UL.
 Le service juridique de l’université rejette systématiquement toutes les demandes d’association des personnes sans emploi ;
 b) Enseignant-chercheur ou praticien exerçant prioritairement une activité hospitalière ayant au moins une collaboration établie par des publications avec un chercheur ou enseignant-chercheur permanent de l’unité de recherche UL ;
 c) Docteur de l’UL ou chercheur de statut privé titulaire d’un doctorat français ou étranger, ou conservateur - enseignant du second degré - retraité de l’enseignement secondaire titulaires d’un doctorat français ou étranger, qualifiables de produisant au sens des instances nationales d’évaluation et ayant au moins une collaboration établie avec un chercheur ou enseignant-chercheur permanent de l’unité de recherche UL.
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 Il est rappelé que l’encadrement des stages de recherche est de la responsabilité du tuteur scientifique du stage, y compris l’accueil physique dans les locaux.
 Les stagiaires ne seront pas acceptés dans les locaux propres du CRULH si leur tuteur n’est pas là pour les accueillir et les encadrer (règle adoptée lors du bureau du CRULH du 15 juin 2020).
 Les stages se font dans les locaux de l’Université.
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 La Direction Prévention Sécurité Environnement (DPSE)
 La DPSE de l’Université de Lorraine conduit la politique de prévention des risques professionnels à l’Université de Lorraine. Elle vous accompagne sur les mesures de sécurité pour préserver votre santé au travail.Pour toute information sur les actions de la DPSE : https://wikidocs.univ‑lorraine.fr/display/hse/Accueil+DPSE
 Pour les contacter : [email protected]
 Le registre Santé Sécurité au Travail (SST)
 Un registre SST est mis à la disposition des agents et des usagers, dans tous les services ou unités quels que soient les effectifs. Ce registre permet de consigner toutes les observations et suggestions relatives à la prévention des risques liés à l’activité et à l’amélioration des conditions de travail.
 Ce registre SST est accessible pour tous les membres du CRULH :
 À Metz, Bureau C 210, UFR SHS.
 À Nancy : - Bureau 434, campus Lettres et Sciences humaines- Accueil du bâtiment du site Libération.
 Rôle et missions des Assistants de Prévention (AP)
 Christelle CREUSAT est l’assistante de prévention du laboratoire et plus précisément au niveau des lieux suivants :
 - salles C 208 et C 210 à Metz (au sein de l’UFR SHS)- salle A 432 à Nancy (sur le campus Lettres et sciences humaines)- les bureaux occupés par le personnel du CRULH (site Libération).
 Christelle CREUSAT a un rôle d’assistance et de conseil auprès de la responsable administrative et la direction du CRULH dans la mise en œuvre des règles d’hygiène et de sécurité. Elle a bénéficié d’une formation initiale et ses missions s’articulent autour de :
 • La prévention des dangers susceptibles de compromettre la santé et la sécurité des agents, dans le cadre des actions de prévention arrêtées par le chef de service (notamment participation aux travaux de l’instance de concertation amenée à traiter des questions de santé et sécurité au travail) ;
 • L’amélioration des méthodes et du milieu du travail en adaptant les conditions de travail en fonction de l’aptitude physique des agents ;
 • La sensibilisation et l’information des personnels en terme de santé-sécurité ;• La bonne tenue du registre de santé et de sécurité au travail du service ;• La participation aux arbres des causes dans le cadre des accidents ;• La démarche d’élaboration du document unique d’évaluation des risques professionnels.
 https://wikidocs.univ-lorraine.fr/display/hse/Accueil+DPSE
 https://wikidocs.univ-lorraine.fr/display/hse/Accueil+DPSE
 mailto:dpse-contact%40univ-lorraine.fr?subject=
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 Si vous rencontrez un problème hors des locaux cités plus haut, vous pouvez en faire part au niveau du registre SST :
 ‑ à Metz : accueil de l’UFR SHS‑ à Nancy : accueil du site Libération accueil du Campus Lettres et sciences humaines de Nancy.
 Les sauveteurs secouristes des sites Nancy et MetzDes sauveteurs secouristes sont également présents sur les différents sites :
 UFR SHS Metz : CHABOT SylvieCLÉVENOT JulieDA SILVA TérésaHERRMANN AnnaMADJILEMTOLOUM StéphanieMOULIN PierreOLIOT Marie-PierrePETER Lydia
 Campus LSH Nancy :
 BAVIERE MARIE GéraldineBENEDIC CatherineBRICHLER AntoineBRIGUE VéroniqueCREVISIER PhilippeFURMANSKI MarcGESCHLECHT TristanLEGRAND PhilippeREINO BERNARD KarineSCHNEIDER PhilippeSTRAUSS BrigitteVARINOT Julien
 Site Libération Nancy : ANDRIN Marie-FranceBARDON HalimaBELLAIS VincentCONROY NathalieCOURDIER CélineCREUSOT StéphanieDINE ClotildeFICK NathalieGOBLOT AdrienLEMAIRE AuréliePETTELAIRE CharlinePOIROT ChristopheVOINSON Lucie
 NC
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 1) Adaptations du fonctionnement du CRULH en temps d’épidémieTant que l’épidémie reste active, certains personnels seront amenés à être davantage en télétravail que d’habitude. Si vous souhaitez venir voir un des membres du CRULH, il vous est donc conseillé de vérifier à l’avance avec lui s’il sera présent dans les locaux le jour de votre venue.
 Il est souhaitable d’éviter les situations de travailleur isolé : en cas d’augmentation générale du télétravail, nous préconisons que les personnels souhaitant venir certains jours dans les locaux regroupent leurs venues.
 Veillez à aérer régulièrement les salles.
 Port du masque obligatoire dans les locaux sauf lorsque vous êtes seul.e dans un bureau.
 Des auto-tests sont disponibles dans le Bureau C 210 à Metz. Pour Nancy, les auto-tests sont disponibles sur demande à Angèle Témoin ([email protected]).
 2) Consignes sanitaires générales
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 Les principaux symptômes du COVID‑19 :
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 Que faire en cas de doute ou de signe de maladie ?1. Isoler la personne en la guidant si possible vers un local dédiéet en appliquant immédiatement les gestes barrières (garder une distance raisonnable avec elle et faites-lui mettre un masque chirurgical si disponible)
 • Pour ce faire, mobiliser un sauveteur secouriste du travail formé au risque COVID ou le référent COVID ou le professionel de santé dédié de l’établissement s’il existe. Lui fournir un masque avant son intervention.
 • Demander à la personne de se mettre dans la position où elle est le mieux, en évitant qu’elle ou quelqu’un d’autre puisse se blesser avant l’arrivée des secours.
 2. En l’absence de signe de détresse, demander à la personne de contacter son médecin traitant, ou tout autre médecin, puis organiser son retour à domicile, selon l’avis médical. Le transport de la personne qui présente des symptômes de COVID-19 sans signe de gravité s’effectuera :
 - avec masque- de préférence avec le véhicule personnel- en excluant les transports en commun
 3. En cas de signe de détresse (difficulté à terminer ses phrases sans pause et difficulté orale, personne bleue, perte de connaissance - somnolence - confusion). Appeler le SAMU ‑ composer le 15 (en étant suffisamment proche de la victime afin de permettre au médecin de lui parler éventuellement) :
 - vous présenter- présenter en quelques mots la situation (COVID-19), pour qui, quels symptômes)‑ donner le téléphone sur lequel vous êtes joignable- préciser la localisation précise et les moyens d’accès• L’assistant de régulation vous passer le médecin et vous donnera la conduite à tenir
 (en demandant souvent de parler à la personne ou de l’entendre respirer)• Demander ce qu’il faut faire en attendant et ne raccrocher que lorsqu’on vous le dit• Si l’envoi des secours est décidé par le centre 15 :
 - envoyer quelqu’un accueillir les secours- rester à proximité non immédiate de la personne pour la surveiller, le temps que les secours arrivent- en cas d’éléments nouveaux importants, rappeler le SAMU 15.• Ne jamais s’énerver ou agir dans la précipitation
 4. Après la prise en charge de la personne, prévenir le service de santé au travail et suivre ses consignes, y compris pour l’hygiène du poste de travail et le suivi des salariés puis informer le supérieur hiérarchique
 5. Si le cas COVID est confirmé, organiser en lien avec le service de santé au travail les mesures à mettre en oeuvre : balisage, identification des contacts, mise en quatorzaine des contacts ...
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 3) Consignes sanitaires pour les pauses
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